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Né à ROSNY-SOUS-BOIS (93110) le 17 mars 1975. 
Marié à la mairie de PARIS 13ÈME ARRONDISSEMENT (75013) le 24 
septembre 2005 sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
est présent à l’acte. 

Ci-après dénommé le « RETRAYANT ». 
 
3.- Madame Nathalie Céline BLOT, directrice de sociétés, demeurant à 
ALFORTVILLE (94140) 27 rue Raspail. 
Née à CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94500) le 17 août 1972. 
Divorcée de Monsieur Thierry Daniel PASZKIER suivant jugement rendu par 
le tribunal judiciaire de PARIS (75000) le 9 mars 2005, et non remariée. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité Française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
est présente à l’acte. 

Ci-après dénommée « l’INTERVENANT ». 
 
 

CAPACITE 
 
Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes et elles déclarent notamment : 
 

• Que leurs caractéristiques indiquées en tête des présentes telles que 
nationalité, domicile, siège, état civil, capital, numéro 
d’immatriculation, sont exactes. 

 

• Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement 
ou liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des 
entreprises. 

 

• Qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans 
laquelle elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou 
seulement conjointement, du passif social, ce délai de cinq ans 
marquant la prescription des actions de droit commun et de celle en 
recouvrement à l'endroit des associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-
20120912). 

 

• Qu'elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes 
physiques : 

 

• Par aucune des mesures légales des majeurs protégés sauf, le 
cas échéant, ce qui peut être spécifié aux présentes pour le cas 
où l'une d'entre elles ferait l'objet d'une telle mesure. 
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• Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement ni par une 
procédure de rétablissement professionnel. 

 

• Qu’elles ne sont concernées, en ce qui concerne les personnes morales : 
par aucune demande en nullité ou dissolution. 

 

EXPOSE ET CONVENTIONS PREALABLES 
 
Forme 
La SOCIETE est constituée sous forme de société civile. 
 
Objet 
« La Société a pour objet :  

­ l’acquisition d’immeubles, l’administration et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de ces immeubles,  

­ éventuellement et exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles, au 
moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes 
opérations quelconques pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l’objet ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la Société. » 

 
Siège social 
Le siège social de la SOCIETE est actuellement situé à ALFORTVILLE (94140) 
3, rue Parmentier. 
 
Durée 
La durée de la SOCIETE était initialement quatre-vingt-dix-neuf (99) années. 
 
Capital social 
Le capital social est fixé à MILLE EUROS (1 000,00 EUR). 
 
Les parts sociales de la SOCIETE sont actuellement détenues de la manière 
suivante : 
 
Madame Nathalie BLOT,  
A concurrence de cinquante parts, ................................................................ 50 parts 
 
Monsieur Gilles BAUDUIN,  
A concurrence de cinquante parts,  ............................................................... 50 parts 
 ________ 
Soit un total égal au nombre de parts composant le capital social ..... 100 parts 
 
Direction de la société 
Aux termes de l’article 16 des statuts sociaux, la SOCIETE est dirigée et 
administrée par Madame Nathalie BLOT et Monsieur Gilles BAUDUIN en 
qualité de co-gérants de la SOCIETE. 
 
Immatriculation 
La SOCIETE est immatriculée au Registre du commerce et des sociétés du 
CRETEIL et identifiée au SIREN sous le numéro 504 102 617. 
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Décision unanime des associes en date du 2 décembre 2025 
Le représentant de la SOCIETE rappelle qu’aux termes d’une décision unanime 
des associés en date du 2 décembre 2025 reçue par Maître Sandrine ILLER-
SCHREIBER, notaire à PARIS, et conformément au principe d’égalité entre les 
associés, il a notamment été décidé : 
 

­ d’attribuer en nature à Monsieur Gilles BAUDUIN, la pleine 
propriété des biens et droits immobiliers désignés ci-après, en 
contrepartie d’une réduction de capital social par voie de rachat de 
vingt-cinq (25) parts socialeslui appartenant dans le capital social. 

 
­ de fixer le prix de rachat d’une part sociale, correspondant à la valeur 

de l’actif net de la SOCIETE réévalué, divisé par le nombre de parts, à 
DOUZE MILLE DEUX CENT QUATRE-VINGT-TREIZE EUROS ET 
SOIXANTE-DEUX CENTIMES (12 293,62 EUR) pour chaque part 
sociale de DIX EUROS (10,00 EUR) de valeur nominale, 

 
­ d’annuler vingt-cinq (25) parts sociales appartenant à Monsieur Gilles 

BAUDUIN dans le capital de la SOCIETE, 
 

­ que la décision unanime des associés lui a conféré tous pouvoirs aux 
fins d'acquérir les parts sociales présentées au rachat dans les 
conditions qu'elle a fixées, de réaliser la réduction de capital décidée et 
de procéder à la modification corrélative des statuts. 

 
Nantissement 
Les parts sociales du RETRAYANT ne sont pas nanties. Un état des 
nantissements est joint aux présentes. 
(Annexe n°1) 
 
Origine de propriété des parts sociales rachetées 
Les parts sociales appartenant à Monsieur Gilles BAUDUIN, lui ont été 
attribuées en rémunération de son apport réalisé au moment de la constitution 
de la SOCIETE. 
 
CECI EXPOSE ET CONVENU, il est passé au rachat de parts sociales objet 
du présent acte et à la constatation du transfert de propriété au profit 
Monsieur Gilles BAUDUIN des biens et droits immobiliers qui lui sont 
attribués en contrepartie du de 25 parts sociales qu’il détient dans la Société. 
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TITRE I - RACHAT DE TITRES SOCIAUX PAR LA SOCIETE 

 

 
En application de la décision unanime des associés susvisée, le représentant 
de la SOCIETE décide en conséquence de procéder à la réalisation de la 
réduction de capital et au rachat consécutif des 25 parts sociales.  
 
Prix 
En application de la décision unanime des associés 
susvisée, le rachat ainsi effectué par la SOCIETE est 
consenti et accepté par le RETRAYANT moyennant le 
prix unitaire de rachat de DOUZE MILLE DEUX 
CENT QUATRE-VINGT-TREIZE EUROS ET 
SOIXANTE-DEUX CENTIMES ................................................................ 12 293,62 € 
 
Soit un prix de rachat pour VINGT-CINQ (25) parts 
sociales appartenant à Monsieur Gilles BAUDUIN 
de TROIS CENT SEPT MILLE TROIS CENT 
QUARANTE EUROS ET CINQUANTE CENTIMES .....................  307 340,50 € 
 
Paiement du prix  
Conformément à la décision unanime des associés susvisée, le prix de rachat 
des parts sociales appartenant à Monsieur Gilles BAUDUIN lui est payé, à 
l’instant même, par la remise de la pleine propriété des biens et droits 
immobiliers désignés ci-après. 
 
Compte tenu de la valeur mathématique des parts sociales annulées en 
contrepartie de l’attribution des biens et droits immobiliers et de la reprise du 
prêt susvisés, la SOCIETE reste redevable envers Monsieur Gilles BAUDUIN 
d’un montant QUATRE MILLE SIX CENT QUARANTE-HUIT EUROS ET 

CINQUANTE CENTIMES (4 648,50 EUR). 
 
Lequel montant est payé comptant par la comptabilité du notaire soussigné ce 
que le RETRAYANT reconnaît et consent quittance définitive et sans réserve à la 
SOCIETE. 

 
DONT QUITTANCE 

 
 

ABSENCE DE GARANTIE D’ACTIF ET DE PASSIF 
 
La présente cession est acceptée par la SOCIETE sans garantie d'actif ou de 
passif de la part du RETRAYANT. 
 
 

CHARGES ET CONDITIONS 
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La présente cession est consentie de part et d’autre sous les charges et 
conditions ordinaires et de droit en pareille matière. 
 
 

RETRAIT D’ACTIF ET CONSTATATION DU TRANSFERT DE 
PROPRIETE DE BIENS ET DROITS IMMOBILIERS 

 
Afin de constater le transfert de propriété résultant de la décision unanime des 
associés susvisée, il est passé à l’établissement de la désignation et à l’origine 
de propriété des biens immobiliers compris dans le patrimoine de la SOCIETE 
dont la propriété est transférée à Monsieur Gilles BAUDUIN à la suite du 
rachat de ses parts sociales et à la réduction consécutive du capital social de la 
SOCIETE. 
 

 
DESIGNATION DES BIENS IMMOBILIERS ATTRIBUES 

 
COMMUNE D’ALFORTVILLE (94140) 3 ter rue Parmentier 

 
Dans un ensemble immobilier situé 31 rue Volta,1-3 rue Parmentier 
comprenant trois bâtiments élevés sur terreplein, trois bâtiments élevés sur 
sous-sol, des emplacements de stationnement souterrains et aériens, des allées 
de circulation et des espaces verts,  
 
Figurant au cadastre de la manière suivante :  
 

Section N° Lieudit Surface 

L 31 1 rue Parmentier 01 ha 08 a 75 ca 

 
Précision étant ici fait que ladite parcelle provient de la réunion de 3 parcelles 
cadastrées :  
 

­ Section L n°1, lieudit « 2 rue Volta et 31 quai Blanqui » pour une 
contenance de 15 ares et 86 centiares,  

­ Section L n°29, lieudit « 1 rue Parmentier » pour une contenance de 37 
ares et 49 centiares, 

­ Section L n°30, lieudit « 3 rue Parmentier » pour une contenance de 55 
ares et 40 centiares. 

 
Cet ensemble immobilier est divisé en trente-neuf (39) lots de volumes 
immobiliers, numérotés de un (1) à trente-neuf (39). 
 
Dans le lot de volume numéro six (6) 
 
Un bâtiment de R+1 et R+2 à usage de locaux d’activité.  
Compris entre les côtes 30.05 et 42.67 NGF.  
Ledit lot figure sous liseré vert dénommé C2 aux plans. 
 
Lot numéro six cent deux  (602)  
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Un local d'activité sis au rez-de-chaussée,  
Mezzanine au premier étage à laquelle on accède par un escalier intérieur 
 
Observation est ici fait que, par suite de travaux d'aménagements intérieurs, la 
désignation est la suivante :  
- au rez-de-chaussée : un accueil/bureau, un atelier/garage 
- au premier étage : quatre bureaux, une réserve, 2 dégagements, sanitaires, 
cuisine  
 
Et les deux cent cinquante-six millièmes (256 /1000 èmes) des parties 
communes générales. 
 
Dans le lot de volume numéro trois (3) 
 
Le volume numéro 3 est ainsi désigné aux termes de l’état descriptif de 
division en volumes ci-après énoncé : 
 
Un ouvrage en sous-sol à usage de garage pour véhicule automobiles, sous les 
lots 5, 6, 7 et 8. 
Compris entre les côtes 30.05 et 33.45 NGF. 
Les deux rampes d'accès audit ouvrage à partir des voies publiques. 
Les cages d'escalier le reliant au rez-de-chaussée face aux batiments 7 et 8.  
Les gaines d'aération verticales situées entre les lots 7, 8, 9 et 10.  
Ledit lot figue sous liseré rose et dénommé A2 aux plans. 
 
Les lots de copropriété suivants : 
 
Lot numéro soixante-dix-neuf  (79)  
 
Une place de stationnement pour véhicule automobile portant le numéro 81  
 
Et les cent /quatorze mille six centièmes (100 /14600 èmes) des parties 
communes générales. 
     
Lot numéro quatre-vingt  (80)  
 
Une place de stationnement pour véhicule automobile portant le numéro 82  
 
Et les cent /quatorze mille six centièmes (100 /14600 èmes) des parties 
communes générales. 
     
Lot numéro quatre-vingt-un  (81)  
 
Une place de stationnement pour véhicule automobile portant le numéro 83  
 
Et les cent /quatorze mille six centièmes (100 /14600 èmes) des parties 
communes générales. 
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Tels que lesdits biens existent avec tous droits y attachés, sans aucune 
exception ni réserve. 
 
Ci-après désigné par le terme les « BIENS ». 
 
Etat descriptif de division en volumes 
L’ensemble immobilier sus-désigné a fait l’objet d’un état descriptif de 
division établi aux termes d’un acte reçu par Maître DOYON, notaire à PARIS, 
le 14 juin 1990, contenant les statuts de l’ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE 
DU PARC VOLTA-ALFORTVILLE ainsi que le cahier des charges.  
 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au 1er bureau des hypothèques 
de CRETEIL, le 1 août 1990, volume 1990P, numéro 4997. 
 
Etat descriptif de division et règlement de copropriété du lot de volume trois 
(3) 
Le lot de volume trois (3) a fait l’objet d’un état descriptif de division et 
règlement de copropriété établi aux termes d’un acte reçu par Maître DOYON, 
notaire à PARIS, le 14 juin 1990 dont une copie a été publiée au 1er bureau des 
hypothèques de CRETEIL, le 1er août 1990 volume 1990P numéro 5001.  
 
Suivi d’un acte rectificatif établi par ledit notaire le 14 juin 1990 et publiée 
audit bureau des hypothèques le 11 mars 1991 volume 1991P numéro 5002. 
 
Ledit état descriptif de division – règlement de copropriété a été modifié aux 
termes d’un acte reçu par Maître DOYON, notaire à PARIS le 26 février 1991, 
dont une copie authentique a été publiée audit bureau des hypothèques le 11 
mars 1991 volume 1991P numéro 1706. 
 
Etat descriptif de division et règlement de copropriété du lot de volume six (6) 
Le lot de volume six (6) a fait l’objet d’un état descriptif de division et 
règlement de copropriété établi aux termes d’un acte reçu par Maître DOYON, 
notaire à PARIS, le 21 mai 1991, dont une copie a été publiée au 1er bureau des 
hypothèques de CRETEIL, le 24 juin 1991, volume 1991P, numéro 4104. 
 
Effet relatif 
Acquisition suivant acte reçu par Maître RABOULIN, notaire à CHARENTON 
LE PONT, le 7 avril 2014, publié au service de la publicité foncière de 
CRETEIL 1 le 23 avril 2014, volume 2014P, numéro 2518. 

Administrateur
Zone de texte 
###



 9 

 
Origine immédiate 
Les biens et droits immobiliers objet des présentes appartiennent à la 
SOCIETE par suite de l’acquisition qu’elle en a faite de :  
 
La société dénommée SCI SOCIPAR, société civile immobilière au capital de 
3.048,98 € dont le siège est à LIMOGES (87000) 12 rue Charles Gide, identifiée 
au SIREN sous le numéro 399 252 790 et immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de LIMOGES. 
 
Suivant acte reçu par Maître RABOULIN, notaire à CHARENTON LE PONT, 
le 7 avril 2014, 
 
Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix principal payé comptant et 
quittancé à l’acte.  
 
Une copie dudit acte a été publié au service de la publicité foncière de 
CRETEIL 1 le 23 avril 2014, volume 2014P, numéro 2518. 
 
L’état délivré sur cette publication n’ a pas été représenté au notaire soussigné.  
 
Origine de propriété antérieure 
 
Les BIENS objet des présentes appartennaient à la société SCI SOCIPAR,  par 
suite de l’acquisition qu’elle en a faite de : 
 
La société dénommée SMCI HABITAT, société civile au capital de 1.000 Francs 
ayant son siège à PARIS (75017) 189-193 boulevard Malesherbes, immatriculée 
au Regsitre du commerce et des sociétés de PARIS sous le numéro D349 429 
969 
 

Aux termes d’un acte de vente reçu par Maître BONDUELLE, notaire à 
PARIS, le 13 janvier 1995,  

 
Moyennant le prix de 1.779.000 francs, payé comptant et quittancé audit acte.  
 
Laquelle somme a été payée, savoir : 
 

- Au moyen d’un prêt bancaire à concurrence de 775.00,00 francs 
consenti par la BANQUE NATIONALE DE PARIS.  

 
Pour sûreté et garantie desdits prêts, une inscription de privilège de préteur 
de deniers a été prise audit bureau des hypothèques, le 13 janvier 1995, 
publiée le 3 février 1995, volume 1995V, numéro 729, ayant effet jusqu’au 12 
janvier 2009.  
 

- Au moyen d’un prêt bancaire à concurrence de 775.000,00 francs 
consenti par le CREDIT D’EQUIPEMENT DES PETITES ET 
MOYENNES ENTREPRISES.  
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Pour sûreté et garantie desdits prêts, une inscription de privilège de prêteur 
de deniers a été prise audit bureau des hypothèques, le 13 janvier 1996, 
publiée le 3 février 1995, volume 1995V, numéro 730, ayant effet jusqu’au 31 
mars 2009.  
 
L’état sur formalité n’a pas été délivré au notaire soussigné.  
 
Estimation 
Les BIENS sont évalués net de toute dette et du consentement de toutes les 
parties, à TROIS CENT DEUX MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-DOUZE 
EUROS (302 692,00 EUR). 
 
Renseignements d'urbanisme 
Les parties déclarent faire leur affaire personnelle en ce qui concerne les 
règlements d'urbanisme à observer pouvant toucher les BIENS présentement 
attribués voulant se référer aux règles d’urbanisme applicable aux BIENS telles 
que disponibles sur internet. 
 
A ce sujet, les parties constatent et reconnaissent que c'est sur leur demande 
expresse que le présent acte a été dressé, sans que les investigations 
nécessaires aient été entreprises par le notaire auprès des autorités compéten-
tes, relativement aux dispositions d'urbanisme, d'alignement et autres de droit 
public pouvant exister. Elles déchargent expressément le notaire soussigné de 
toute obligation à ce sujet.  
 
Droit de préemption urbain 
S'agissant d'un retrait d'actif, la présente opération s’analysant civilement en 
un partage partiel, le droit de préemption urbain institué en application de 
l'article L.211-1 du Code de l'urbanisme, ne trouve pas à s’appliquer. 
 
Situation hypothécaire – Charges 
Les BIENS objets du présent retrait sont libres de toutes charges, inscriptions ou 
restrictions quelconques au fichier immobilier. 
 
Situation locative 
Les BIENS faisant l’objet des présents sont actuellement donnés à bail au profit 
de plusieurs sociétés dont les parties déclarent avoir suffisamment 
connaisance et vouloir en faire leur affaire personnelle. 
 
Les dépôts de garantie suivants sont restitués au RETRAYANT, par remise 
d’un chèque établi à son ordre par la SOCIETE, concomitamment à la 
signature des présentes, en sorte que le notaire soussigné en constate 
simplement la remise en-dehors de la comptabilité du notaire soussigné, 
savoir : 

- Pour PRINT’UP : 18.450 € ; 
- Pour TEAM’UP : 2.550 € ; 
- Pour COM’UP : 5.850 €. 

 
Les notifications constatant le changement de propriétaire auprès des 
locataires seront effectuées par le RETRAYANT, qui en décharge en 
conséquence le notaire soussigné. 
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Propriété – jouissance 
Le RETRAYANT sera propriétaire des BIENS retirés de la SOCIETE à son profit à 
compter de ce jour 
 
Elle en aura la jouissance également à compter de ce jour. 
 
Garantie contre le risque d’éviction 
La SOCIETE garantit le RETRAYANT contre le risque d’éviction conformément 
aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 
 
A ce sujet la SOCIETE déclare relativement aux BIENS :  
 

­ qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter 
atteinte au droit de propriété, 

 
­ qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

 
­ que les BIENS ne font l'objet d'aucune injonction de travaux, 

 
­ que les BIENS n'ont pas fait de sa part l'objet de travaux modifiant 

l’aspect extérieur de l'immeuble ou les parties communes qui 
n'auraient pas été régulièrement autorisés par l'assemblée des 
copropriétaires, 

 
­ qu'il n'a pas modifié la destination des BIENS en contravention des 

dispositions du règlement de copropriété, 
 

­ que les BIENS n'ont pas été modifiés de son fait par une annexion ou 
une utilisation irrégulière privative de parties communes, 

 
­ qu'il n'a conféré à personne d'autre que le RETRAYANT droit quelconque 

sur les BIENS pouvant empêcher la présente attribution, 
 

­ subroger le RETRAYANT dans tous ses droits et actions relatifs aux 
BIENS. 

 
Conditions de la cession 
La présente cession de BIENS est effectuée sous les charges et conditions 
ordinaires en pareille matière pour le RETRAYANT. Il est notamment effectué 
sous celles suivantes : 
 
La cession des BIENS est faite avec la garantie du droit de propriété. 
 
Les BIENS sont transmis libres de tous hypothèques, privilèges ou autres 
charges. 
 
Le RETRAYANT prendra les BIENS tels qu’ils existent, sans pouvoir exercer 
aucun recours ni aucune répétition contre la SOCIETE, pour quelque cause que 
ce soit, notamment, savoir : 
 

­ pour la nature du sol et du sous-sol,  
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­ pour la désignation ou la contenance sus-indiquées, toute erreur dans 

la désignation ou toute différence de contenance en plus ou en moins, 
s’il en existe, excédât-elle un vingtième, devant faire le profit ou la 
perte du RETRAYANT,  

 
­ pour les vices apparents ou cachés dont les constructions peuvent être 

affectées, 
 

­ pour les mitoyennetés. 
 
Le RETRAYANT profitera des servitudes actives et supportera les servitudes 
passives de toute nature sauf à s’en défendre, que ces servitudes soient de 
droit privé ou de droit public tel que d’alignement, remembrement, 
d’urbanisme ou autres.  
 
Le RETRAYANT fera son affaire des règlements d’urbanisme à observer 
pouvant toucher les BIENS. 
 
Le RETRAYANT acquittera à compter du jour de l’entrée en jouissance tous les 
impôts, contributions, taxes et charges de toute nature auxquels les BIENS 
peuvent et pourront être assujettis. 
 
Le RETRAYANT fera son affaire personnelle de la continuation ou de la 
résiliation, dans les formes et délais prescrits par la loi et les textes en vigueur, 
de tous contrats d’assurance pouvant exister. 
 
Le RETRAYANT fera également son affaire personnelle à compter de l'entrée en 
jouissance de la continuation ou de la résiliation de tous abonnements et 
contrats passés par la SOCIETE pour le service des eaux, du gaz et de 
l'électricité, et supportera le coût des consommations, le tout s’il en existe. 
 
Le RETRAYANT sera de plein droit mandataire de la SOCIETE pour effectuer tous 
encaissements et règlements relatifs aux opérations conclues avant la date 
fixée pour l’entrée en jouissance des BIENS, dont il s'est réservé ci-dessus la 
propriété ou dont il serait reconnu responsable. 
 
D’une manière générale, la SOCIETE subroge le RETRAYANT dans tous ses droits 
et actions relatifs aux BIENS. 
 
Copropriété 
Le RETRAYANT s'engage à exécuter toutes les charges, clauses et conditions 
contenues aux règlements de copropriété sus-énoncés et dans ses modificatifs 
éventuels. 
 
Le RETRAYANT est subrogé dans tous les droits et obligations résultant pour la 
SOCIETE des règlements de copropriété, de son ou de ses modificatifs et des 
décisions régulièrement prises par l’assemblée des copropriétaires. 
 
Il sera tenu de régler tous les appels de fonds qui seront faits par le syndic à 
compter de ce jour. 
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Le RETRAYANT fera son affaire personnelle des procédures en cours 
éventuelles. 
 
Le notaire avertit les parties que toutes les clauses du règlement de 
copropriété s’imposent, même celles réputées illicites tant qu’elles n’ont pas 
été annulées par une décision soit judiciaire soit d’une assemblée générale des 
copropriétaires dans les conditions de l’article 26b de la loi n°65-557 du 10 
juillet 1965. Toutefois, si le règlement contient des clauses obsolètes, c'est-à-
dire des clauses qui, lors de son établissement, étaient conformes aux 
prescriptions légales mais dont le contenu a été modifié ultérieurement par 
une nouvelle législation, celles-ci ne peuvent plus s'appliquer. 
 
En ce qui concerne les sommes, fonds ou avances constituant des fonds de 
roulement ou des fonds travaux relatifs aux lots de copropriété sus-désignés, 
ils demeureront attachés aux lots de copropriétés transférés au RETRAYANT 
aux termes des présentes. 
 
En ce qui concerne la répartition de charges et travaux, le RETRAYANT 
supporte les charges de copropriété à compter du jour de l'entrée en 
jouissance et le coût des travaux votés postérieurement aux présentes. 
 
La SOCIETE supporte le coût des travaux de copropriété, exécutés ou non, en 
cours d'exécution, votés préalablement aux présentes. 
 
La SOCIETE et le RETRAYANT conviennent de ne pas faire de prorata pour le 
trimestre en cours. 
 
La notification du transfert de propriété sera adressée par les soins du notaire 
au syndic de copropriété. 
 
Le syndic actuel des BIENS est : CITYA NOISY-LE-GRAND, situé à NOISY-
LE-GRAND (93160), 22 bis avenue Emile Cossoneau. 
 
Règlementations particulières – Diagnostics 
Les parties à l’acte déclarent avoir été parfaitement informées des dispositions 
sur la recherche de plomb, d'amiante, de termites, de mérules, sur le 
diagnostic de performance énergétique, sur le diagnostic relatif à 
l’assainissement, sur le diagnostic de l’installation de chauffage au gaz et celui 
de l’installation intérieure d’électricité, ainsi que des obligations en découlant 
pour les propriétaires de biens immobiliers lors de leur vente ou de leur mise 
en location et des sanctions attachées à leur non-respect.  
 
Elles déclarent en faire leur affaire personnelle, dispensant le notaire de la 
production des diagnostics pour établir les présentes. 
 
Etat des Risques Pollutions (ERP) 
Conformément aux dispositions des articles L 125-5 et R 125-26 du Code de 
l’environnement, la SOCIETE remet au RETRAYANT qui le reconnaît un Etat des 
Risques Pollutions (ERP) du périmètre dans lesquels sont situés les BIENS. Ces 
documents sont annexés aux présentes (Annexe n°2). 
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Cet état est établi en fonction du dossier communal d’information librement 
consultable en mairie et en préfecture. 
 
En conséquence, toute erreur ou omission ne saurait engager la responsabilité 
de la SOCIETE. 
 
En outre, la SOCIETE déclare que les BIENS n’ont subi aucun sinistre ayant 
donné lieu au versement d’une indemnité d’assurance garantissant les risques 
de catastrophes naturelles (Art. L 125-2 du Code des assurances) ou 
technologiques (Art. L 128-2 du Code des assurances), ce depuis qu’il en est 
propriétaire. 
 
Le RETRAYANT prend acte de ces informations, déclare s’en satisfaire et en faire 
son affaire personnelle sans recours contre la SOCIETE. 
 
 

DECLARATIONS FISCALES 
 
Droits d’enregistrement 
Les présentes ne constituant pas une opération de liquidation. Elles ne sont 
pas soumises au droit de partage. Elles sont enregistrées gratuitement en 
application des dispositions de l'article 814 C 2° du Code général des 
impôts qui vise expressément « Les réductions de capital consécutives au rachat 
par les sociétés de leurs propres titres, avec attribution de biens sociaux aux associés, y 
compris du numéraire, lorsqu'un seul acte est établi pour constater les deux 
opérations ; ».  
 
En outre, les parties précisent que les titres annulés ne sont pas concernés par 
un quelconque engagement collectif de conservation tel que défini par les 
dispositions de l’article 787 B du Code général des impôts. 
 
Le Centre des impôts dont dépend :  

­ La SOCIETE est le Service des impôts des entreprises – CHARENTON 
LE PONT (94), dont l’adresse postale est située à CHARENTON LE 
PONT CEDEX (94225) 1, place de la Coupole.  

­ Le RETRAYANT est le Service des impôts des particuliers – MAISONS-
ALFORT CHARENTON (94), dont l’adresse postale est située à 
MAISONS-ALFORT CEDEX (94704) 51, rue Carnot. 

 
La présente réduction de capital sera enregistrée dans le délai d’un mois à 
compter de ce jour. 
 
Contribution de sécurité immobilière 
En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier à la suite 
de l’attribution des BIENS immobiliers retirés au RETRAYANT, la contribution de 
sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle que fixée par 
l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

425 000,00 € x 0,10% = 425 € 
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Plus-values sur les biens immobiliers faisant l’objet du retrait 
Les BIENS sont entrés dans le patrimoine de la SOCIETE ainsi qu’il est indiqué 
ci-devant. 
 
Le représentant de la SOCIETE déclare sous sa responsabilité : 
 

­ que celle-ci a son siège social à l'adresse indiquée en tête des présentes, 
 

­ que son régime fiscal est l’impôt sur les sociétés, 
 

­ qu'elle dépend pour ses déclarations de résultat du centre des finances 
publiques de CHARENTON LE PONT (94), située à CHARENTON LE 
PONT CEDEX (94225), 1 place de la Coupole 

 
Par suite, la plus-value est considérée comme un résultat de l'exercice social en 
cours et sera déclarée dans la liasse fiscale correspondant audit exercice. 
 
Plus-values sur les titres sociaux rachetés et annulés 
Monsieur Gilles BAUDUIN déclare que pour l’imposition de ses revenus, il 
dépend du service des impôts de MAISON-ALFORT.  
 
Les parts sociales, objet du présent rachat, lui appartiennent pour les avoir 
acquises dans les conditions rappelées ci-dessus, pour un montant global de 
CINQ CENTS EUROS (500,00 EUR).  
 
Il est rappelé que la SOCIETE étant soumise à l’impôt sur les sociétés, ledit 
rachat relève en principe du régime des plus-values sur les valeurs mobilières 
et droits sociaux (taxation au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8% 
ou, sur option globale du contribuable, au barème progressif de l’impôt sur le 
revenu, ainsi qu’aux prélèvements sociaux au taux de 17,2%).  
 
Monsieur Gilles BAUDUIN déclare faire son affaire personnelle, au titre des 
plus-values sur les valeurs mobilières et droits sociaux, des déclarations et du 
paiement de la taxation et des prélèvements sociaux s’y rapportant, sous 
réserve des exonérations dont il pourrait bénéficier le cas échéant.  
 
Il reconnaît avoir été informé par le rédacteur des présentes des obligations 
qui s’imposent à lui en conséquence du présent rachat. 
 
 

 
TITRE II - ANNULATION DES TITRES SOCIAUX ET REDUCTION DU 

CAPITAL SOCIAL 
 

 
Il est constaté le retrait du RETRAYANT de la SOCIETE. 
 
En contrepartie du rachat des titres sociaux appartenant au RETRAYANT, la 
collectivité des associés de la SOCIETE décide à l’unanimité de procéder à : 
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­ l’annulation des VINGT-CINQ (25) titres sociaux, appartenant au 
RETRAYANT dans la SOCIETE, objet du rachat, 

 
­ la réduction du capital social de la SOCIETE du montant de la valeur 

nominale des titres sociaux présentement rachetés et annulés, 
 

­ Par suite et à compter de ce jour, le capital social, se trouve réduit de 
DEUX CENT CINQUANTE EUROS (250,00 EUR) et ramené de la 
somme de MILLE EUROS (1 000,00 EUR) à la somme de SEPT CENT 
CINQUANTE EUROS (750,00 EUR) pour SOIXANTE-QUINZE (75) 
titres sociaux. 

 
L’annulation des titres sociaux du RETRAYANT, entrainera la suppression de 
l’ensemble des droits qui y sont attachés (droits d’information, droits de vote, 
et droits financiers), à compter de ce jour. 
 
En conséquence de qui précède, les dividendes qui seraient distribués 
postérieurement à ce jour, quel que soit l’exercice de rattachement de ces 
dividendes, seront répartis entre les associés conformément à la répartition du 
capital social entre eux, au jour où la distribution sera décidée. 
 
La participation et la contribution aux résultats sociaux s’effectueront à 
proportion des droits attachés aux titres sociaux existants au jour de la clôture 
de l’exercice. 
 
 

FORMALITES DIVERSES 
 
Dispense de signification 
Le représentant légal de la SOCIETE, déclare prendre acte, en tant que de 
besoin, de la présente réduction de capital et donner toutes dispenses de 
signification nécessaire. 
 
En outre, elle déclare que la SOCIETE n'a reçu aucune opposition et n'a 
connaissance d'aucun empêchement. 
 
Solidarité – Indivisibilité 
Les engagements pris en vertu des présentes sont stipulés solidaires et 
indivisibles entre personnes ayant le même intérêt. En cas de décès ou de 
dissolution de l'une des parties, il y aura solidarité et indivisibilité entre ses 
ayants droit, ses héritiers et représentants pour l'exécution de toutes les 
obligations présentement mises à sa charge. 
 
Frais 
Le RETRAYANT sera redevable des impôts et droits lui incombant. 
 
Les honoraires dus au titre des présentes seront supportés par la SOCIETE. 
 
Publicité foncière 
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L'acte sera soumis à la formalité de publicité foncière au service de la publicité 
foncière du VAL DE MARNE.  
 
Les droits seront perçus par ce service. 
 
Pouvoirs 
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout 
notaire ou à tout collaborateur de l’Office Notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les 
documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 
 
Les parties autorisent en conséquence le mandataire à déroger au principe 
édicté par l’alinéa premier de l’article 1161 du Code civil, qui dispose qu’un 
représentant ne peut agir pour le compte des deux parties au contrat en 
opposition d’intérêts. 
 
Formalités inhérentes à la SOCIETE 
Les formalités d’usage tant fiscales que de publicité seront effectuées par les 
soins du notaire soussigné, soit :  

• une insertion dans un support d’annonces légales ; 

• le dépôt au greffe du Tribunal des activités économiques d'une copie 
authentique des présentes et de ses annexes ; 

• une inscription modificative au registre du commerce et des sociétés ; 

• une déclaration au service des impôts compétent. 
 
Copies des présentes 
Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété aux parties qui pourront se 
faire délivrer, à leurs frais, ceux dont elles pourraient avoir besoin concernant 
les BIENS qui leurs est attribués. 
 
Les parties dispensent le notaire de délivrer dès à présent une copie 
authentique des présentes, se réservant la faculté de la requérir 
ultérieurement. Une simple copie numérique sera établie par le notaire qui 
l’adressera par courriel aux parties. 
 
Élection de domicile 
Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de 
leurs suites, 

• en l'Office Notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 
Loi applicable et juridictions compétentes 
Le présent contrat est régi par le droit français. 
 
Tout différend sera soumis aux juridictions compétentes dans le ressort de la 
Cour d'appel du siège social de la SOCIETE. 
 
Affirmation de sincérité 
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Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime la valeur vénale des BIENS ; 
elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions 
fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette 
affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 
 
Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié 
ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation de l’évaluation. 
 
Certification d’identité 
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la 
suite de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 
 
Mention sur la protection des données personnelles 
L’Office Notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 
 
Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat 
dont sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance 
n°45-2590 du 2 novembre 1945. 
 
Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

­ les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre 
foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers 
centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières 
Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.), 

­ les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 
­ les établissements financiers concernés, 
­ les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 
­ le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production 

des statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en 
application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

­ les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification 
dans le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées 
ou ayant fait l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 
vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses 
contractuelles types de la Commission européenne, visant à assurer un 
niveau de protection des données substantiellement équivalent à celui 
garanti dans l’Union Européenne. 

 
La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  
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Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. 
L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque 
l’acte porte sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les 
vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au blanchiment 
des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la 
fin de la relation d’affaires. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données 
les concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou 
l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou 
s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent 
également définir des directives relatives à la conservation, à l’effacement et à 
la communication de leurs données personnelles après leur décès. 
 
L’Office Notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr 
 
Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office Notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès 
d’une autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés pour la France. 
 
 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 
 
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 
revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 
 
Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 
 
 

DONT ACTE sans renvoi 
 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 
mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 
avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 
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Mme BLOT Nathalie 
représentant de la 
société dénommée 
2BNG a signé
à PARIS 04 
le 02 décembre 2025

Mme BLOT Nathalie a 
signé
à PARIS 04 
le 02 décembre 2025

M. BAUDUIN Gilles a 
signé
à PARIS 04 
le 02 décembre 2025

et le notaire Me 
ILLER-SCHREIBER 
SANDRINE a signé
à PARIS 04 
L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ  
LE DEUX DÉCEMBRE






